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rise Marcel MEUNIER # aitorisont la S,4, N En 

  

à exploiter une carrière sur le territoire de la 

ss commune de SAINTE-CONEVIEVE-desHOIES 

DUSSTER ÉRERRSE. 

  

LE PRÉPFET DS LA REGION CENTRE 

Préset da Loiret 

Drfieler de la Légion d'Honneur 

VC le code minier et notamment son article T0 

VU de décret Ne 71 702 du 20 septembre 1971 relatif aux autorisations de mise 
en exploitation des carrières, à leur renouvellement, à leur retrait et 
eux renonciations à celles-ci s é 

53
 

  

VU le code de 1'urbanieme et de 1°habitation: 

VU dla demande pré sentée ie été Anonyme MEntreprise 

Marcel MEUNIER # dont ] ge 86 : à Nogent sur Verni sson(45290 

en vue d'être autorisée à exploiter : une carrière à ciel ouvert de sables 

et graviers eur le territoire de la commune de STE GENE EVE des BOIS êans 

la parcellle cadastnrée Section 5 — 9 23 3 

8 £ 
VU les avis exprimés au cours de l'instructions 

Sur proposition de l'Ingénieur en Chef des Mines, 

a 
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ociété Anonyme “ Entreprise Marcel MEUNIER ® dont le siège soclai 

ent sur Vernisson 6 isée à exploiter une St a 8 
cerriéèr sables et graviers sur le territoire de la commme de STE 

MNEVIEVE-des…BOTS dans la parceîle ced#trée Section B -K9 93 et pour une 

uperficie de 4 ha environ, comprise dans le périmètre figurant sur le plan 

Article 2- 

La durée de l'autorisation est fixée à 5 ans à compter de la noti 

Piration du présent arrèté 

ssef  



Article 3 = 
L'excavation résiduelle devra Être réominesde en une dépression 

sens Êlort résiduel, réquiière d'un seu tenant 

terres ce    
. les talus de l'excavation devront Être rectifiés et mis en pente douce 
voisine de 309, Le Fend de fouille devra Être sommairement nivelé, Taïus 
et fond de Poullle ainsi régalés, devront Être recouverts de terres de 
découverte puis de terres végétales conservées à cet effet et laissée 

prêts À être rendus à la culture, 

+ des abords de la fouille devront Être régalés et nettoyés, 

» tous les matériels quels qu'ils soient devront avoir été enlevés de Lem 

placement, I1 ne devra subsister sur celui-ci aucune épave nl aueun dépôt 
Ge matériaux, 

mirmiation devront avois été 
auratent été régalés, puis recou 

vertes êe terres végétales et dis ssées prêtes À Bière rendues à la culture, 

  

  

  

   

Le bénéficiaire de la pré ere éventuellement 
par la pose d'une ciôture, pre sealres pour éviter tout 
dépôt de détritus, d'ordures nduetriels ou de démoli- 
ion à l'intérieur de la foui 

      

    

Elle est vation de toutes les légie 
lations et règ: celles relatives à 1°ex 
ploitation des classés, à la voirie des 

collectivités 

Apticie 6 

Le présent arrêté norinié an demandeur .imoliations en seront 

adressées à 11: ef Mines ( 3 exemplaires), au Maire de 
la commme de SAINTE CENEVIEVE-des=BOIS et aux Chefs de Service consultés 

lops de l'instruction de la demande. T1 sera publié au recueil des aëtes 

administratifs du département, 

sef 

 



Un extrait du présent arrêté sera, aux frais du demandeur, inséré 

dans un journal régional ou local diffusé dans le département et affiché 

par les soins du Maire de SATNP CENEUNIEVE-desoBOiS » 
le Sous-Fréfot de HONTARGIS 

. Le Secrétaire Général du Loiret,/le Maire de SAINT-CHNEVIEVE-des-BOIS, 

l'Ingénieur en Chef des Mines et les Chefs de Service intéressés sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de lexécution du présent arPÈTÉ « 

    

   

  

. . . 4 a 1 4473 
Fait à GRLEANS, le = MA 15 

   
DIPFUSTONs 

- Qriginei 3 dossier 

Demandeurs 5,4, * Entreprise Marcel MEUNIER # 

= M, Le Sous.Préfet de MONTARGTS 

Mo Le Maire de SAINGE-GONEVIEVE.des-BOTS 

= Mo l'Ingénieur des Mines ( 3 ex) 
… M, le Directeur Départemental de l'Equipement 

= Ho Le Directeur Départemental de l'Agriculture 
23. 

un Hs itApehiteute des Hétiments de France 

    

 


